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Eeertainscas
c tiers déten and un tiers détenteur d'béritage ef pourfuivi pour refion dume rente
rtae char dont ef chargé le dit héritag qui lui a été vendû fans la charge dc

S rnt la ditte erente, après qu'il a fommé fon garant ou celui qui lui a
ncanté-. vendu & prmis garantir le dit héritage, ie- quel lui defauahga-

ritage, ?eex rantie, le dit détenteur ainji pourfuivi, peut, auparavant cit¢a-empter de at ý
pyer les ar-tion en canfe, renoncer au dit héritage; et en ce fafiant iln'q? tend
- de la rente et arrérages d>icelle, fuppofé même que les arréragesfuf-
fof te ent et foient échéis de fon temps et auparavant la dite renonciation.

* it rtic ne Pour l'intelligence de cet article, il faut ôbferver,
ne O. Qu'il fe doit entendré d'u'n héritage obligé à une rente con-

tuée. ituée, et non pas a une tente fonciere, fuvant ce que nous avons
-dit fur larticle précédent.

l "*a e . Qe -le tiers détenteur d'un' héritage pourfuivi pour une rente
été Vendu, on conftituée fe décharge de cette rente et aes a s d'icelle échûs

tenteur fans de fan temps, pourvû que :rhértage-ne luie ait point été donné à
âchar&ledela la charge de la-rente ; car ça ce cas, il ne feroit par recévable au

déguerpiffementfons prétexte dé la dite rente.
La raifon pour laquelle le détentur d'un héritage hypotéque à

une rente conifituée fe décharge des arrétages qui droientdas avant
fa détention et pendant fa joiffance, en déguerpiffant, .ft que le
déguerpinffement éteint ration hypotkcaire, daqueile feule pouvoit
eftre intentée contre lui comme poffeffeur, aétka perlonelle ne
pouvant avoir lieu contre luil. ralifo de fa jeüifance.

von d garant ,3. Il faut oberver que le tiers détenteur, au cas de cet article,
de l'hétage .avant que de fournir -défenfes n'y de contefter fur la demande àizyotheque , doi avi di del
par le ters d- lui. faite, itav huit jours de délay du jour de la gnification a

lui faite parle créancier bypotécaire, ou plus longtems s'il eff né-.
ceffaire, fuivant la diftance des lieux, à raifbn d'un jour pour dix
lieuës, pour appeller fon garant et le mettre en caufe, lequel pour
fa füreté il doit fommer de le garantir avant que-de déguerpir, pour
qu'il faffe ceffer les pourfuites de celui qui prétend hypotéque, et
pour fe difpenfer, s'il fe peut, du, déguerpiffenient ; -ou, en cas qu'il
foit ' orcé e déguerpir, obtenir contre le dit garant une condam-
nation pour fes dommages et intérêts, qui ne font dûs et accordés
que du jour. de la fommation..

ic de Sans cette fommation, le déguerpiffement ne laifferoit pas de
t4 pour ob- valoir.: l'égard du créancier de. la rente'; mais fi le détenteur aban-

t donnoit fiéritage fans avertir fon garant, ce dernier pourroit li
contefter la garantie.

4°. Que cet article ne fe peut entendre que dutiers détenteur de
lhéritage hypotèquê à une rente, et non à celui qui la conftituée;
lequel ne peut fe décharger de la rente en abandonnant lhéritage hy-
potéqué à fon créancier. La raifon eit que le déguerpifementn'eteint
pas l aétion 'perfonelle quand elle eft principalle, et que l'hypoté-
caire n'eft qu'.acceffoire, et eft dépendante de 'ation perfonnelle,
omme il arrive quand un débiteur oblige .bn héritage pour la

a - fureté


